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Extension et rénovation du Centre nautique à Saint-Dizier :  
les travaux ont commencé 

 
Le chantier d’extension et de rénovation du Centre nautique à Saint-Dizier (52-Haute-
Marne) a récemment débuté. Les travaux, entrepris par la Communauté 
d’Agglomération Saint-Dizier, Der & Blaise, vont durer 1 an. Création d’espaces 
extérieurs, transformation de la zone bien-être, réfection de la zone fitness, mise en 
accessibilité pour les Personnes à mobilité réduite et rénovation de l’existant, ces 
travaux vont permettre d’améliorer l’offre de détente et de loisirs, tout en renforçant la 
fréquentation, notamment estivale. 
 

 Depuis le 1er juillet, les entreprises œuvrent sur le chantier d’extension et de 

rénovation du Centre nautique à Saint-Dizier. Ces travaux vont durer 1 an et doivent être 

achevés au 30 juin 2020. « Nous souhaitons minimiser l’impact des travaux sur les usagers 

et réduire les temps de fermeture pour garantir la fréquentation du site. Ainsi, les entreprises 

vont travailler par zones pour qu’aussitôt la réception des travaux finie les espaces puissent 

rouvrir. Vert-Marine, le délégataire d’exploitation, participe activement aux réunions de 

chantier » explique Fabrice Douet, conseiller délégué de l’Agglomération en charge du 

Centre nautique. Ainsi, pendant les travaux le centre nautique restera ouvert et accessible 

aux usagers, hormis du 4 novembre au 5 janvier 2020.  

Un chantier en 5 phases pour un moindre impact sur les usagers 
 La première et principale phase de travaux s’étalera sur toute la durée du chantier et 

sera sans impact sur les usagers puisqu’elle concerne les aménagements extérieurs : 

terrassement, création d’un pentagliss et d’un bassin nordique, installation d’un solarium 

végétal et d’un solarium minéral…  

La deuxième phase portera sur la rénovation de la zone bien-être et débutera le 2 septembre 

pour se finir le 25 février 2020. Elle inclura la démolition de l’existant afin de recréer un SPA, 

un hammam, deux saunas, une douche massante, une zone détente et des douches et 

vestiaires.  

La réfection des sanitaires situés à l’entrée interviendra dans un troisième temps, du 4 

novembre au 19 décembre.  

La quatrième phase comprendra la rénovation intégrale des vestiaires et des douches 

publique et conduira à la fermeture complète du centre nautique entre le 4 novembre et le 5 

janvier 2020. La pataugeoire, sera également complètement restaurée. Au cours de cette 

période de travaux, les entreprises débuteront la construction d’un ascenseur (qui 

s’achèvera en juin 2020), dédié aux personnes à mobilité réduite, pour relier les différents 

niveaux du Centre nautique.  

L’extension de la zone fitness-cardio à l’étage fera l’objet de la cinquième et dernière phase 

de travaux qui aura lieu du 21 octobre au 5 février 2020. L’espace fitness existant sera 



intégralement démoli avant d’être étendu sur la partie terrasse. Le nouveau secteur fitness 

intégrera la zone vouée aux équipements de musculation.  

Un projet partenarial 
 Au total, 21 entreprises (dont 16 locales – Cf. : liste des entreprises titulaires des 22 

lots) vont œuvrer tout au long du chantier sous la conduite du maître d’œuvre BVL 

Architecture. Le montant des travaux est estimé à 4.3 millions d’euros HT, et bénéficiera de 

subventions de l’Etat (Action cœur de ville), de la Région Grand Est, du Département de 

Haute-Marne et du GIP 52. 

Le centre nautique au service de l’attractivité du territoire 
 Avec ce projet, la Communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der & Blaise souhaite 

améliorer l’offre de détente et de loisirs du Centre nautique, en lien avec Vert-Marine, son 

délégataire, pour accroitre la fréquentation, notamment en été. Ouvert en 2004, le Centre 

nautique est implanté sur la presqu’ïle du canal Entre Champagne et Bourgogne, à proximité 

du multiplexe Ciné Quai et de la halte nautique, faisant du quartier un pôle de loisirs et de 

tourisme. Ce projet d’extension s’inscrit dans la politique d’attractivité menée par la 

Communauté d’agglomération en lien avec la Ville de Saint-Dizier, à travers le projet 

d’urbanisme « Saint-Dizier Cœur de Ville ». L’aménagement d’équipements structurants et 

d’un centre-ville attractif, esthétique et convivial permettra à la Ville mais aussi à l’ensemble 

du territoire de se développer.  

Contact presse : 

Emmanuelle Schmitt  

Attachée de presse – Communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der & Blaise 

Tél. : 03 25 07 31 61 – Courriel : eschmitt@mairie-saintdizier.fr 
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Le projet en détail 

 

 
 

 

Le nouveau bassin extérieur se connecte de plain-pied, en prolongeant la plage intérieure, et 

permet l’accessibilité automnale et hivernale aisée pour tout type de public. Le bassin 

extérieur est décomposé en deux espaces d’eau à vocation distincte. Le premier est un 

espace de détente calme avec banquettes et éléments immergés massants. Possédant une 

façade transparente sur le canal pour renforcer son impact visuel, le second se compose 

d’un espace plus animé avec un ensemble de mouvements d’eau propice à l’amusement. 

 

 

 

 

 



  
 

Ces deux espaces, de profondeur adaptée à leur attractivité, sont complémentaires des 

bassins intérieurs existants. Depuis les berges du canal, les activités du centre nautique sont 

à la fois perceptibles comme protégées. C’est ce juste équilibre d’un équipement majeur qui 

est recherché dans la logique évolutive de ce quartier comme pôle de loisirs. Le pentagliss 

est volontairement semi-enterré afin d’en limiter la hauteur et donc faciliter l’accessibilité 

depuis le cheminement couvert et vitré depuis la halle bassins existante. 

 

  
  

 

�  
Le fitness humide vient 

s’insérer en lieu et place du 

fitness existant et devient un 

lieu exclusif d’accueil de 

saunas et de hammam. 

� 
Le fitness-remise en 

forme sec occupe 

l’intégralité du plateau 

supérieur surplombant 

à la fois le bassin 

sportif comme les plans 

d’eau ludiques. 



BVL Architecture 

L’agence 

L’architecture de BVL se conçoit sous la dictée de trois cogérants avec l’implication d’une 

équipe de 25 architectes et collaborateurs permanents et en deux lieux distincts, à Paris et à 

Limoges. Les trois associés ont su construire une véritable identité architecturale et réaliser 

des équipements particulièrement qualitatifs. Ensemble, ils ont fait évoluer leur approche 

avec une manifestation de leurs préoccupations urbaines, fonctionnelles, techniques, 

environnementales de plus en plus rigoureuse et une expression de leurs concepts et de 

leurs détails de construction de plus en plus affinés. La synthèse 

« architecture/technique/économie » est effectuée à chaque étape de développement du 

projet de manière à en maintenir l’adéquation financière et qualitative. BVL architecture 

prône le plus large dialogue avec le maître d’ouvrage lors de la mise au point du projet, ainsi 

que lors des choix des grands principes techniques, esthétiques déterminants la qualité de 

celui-ci. 

Parcours 

BVL architecture développe son activité principalement dans le cadre de la commande 

publique. Très tôt, confrontée au principe du concours, l’agence développe son savoir-faire 

par une participation régulière depuis plus de 10 ans sur ce type de procédure grâce à 

laquelle le parcours de l’agence s’est ponctué de réalisations clés et d’importance telles le 

Centre Aquatique de Saint Geours de Maremme et de Pôle Sportif de l’INSEP, qui ont 

permis son évolution qualitative et rigoureuse. L’agence s’ouvre les portes des équipements 

aquatiques et sportifs qui deviennent sa principale activité, tout en diversifiant son champ 

d’investigation vers d’autres approches programmatiques, notamment dans les secteurs de 

l’enseignement et des équipements médico-sociaux. L’agence forte de riches expériences, 

continue aujourd’hui son travail de recherche architecturale qualitative au service des 

utilisateurs. 

 

     Pôle Sportif INSEP / PARIS 



Les entreprises titulaires 

Lot n°1 – Démolition, gros œuvre : FIOR (52 220 Longeville-sur-la-Laine) / VALENTI 

(52 000 Chaumont) / BURON SAS (52 220 La Porte du Der) 
Lot n°2 – Charpente métallique : VIGNOT ET CIE (55 000 Fains Veel) 

Lot n°3 – Couverture, bardage, étanchéité : CIBETANCHE (10 200 Bar-sur-Aube) 

Lot n°4 – Menuiseries extérieures aluminium : PERRIER SARL (52 100 Saint-Dizier) 

Lot n°5 – Menuiseries intérieures bois : AUDINOT JIM SAS (52 410 Chamouilley) 

Lot n°6 – Serrureries : CORDEIRO SARL (55 500 Ligny-en-Barrois) 

Lot n°7 – Plomberie, sanitaire : IDEX ENERGIES (55 000 Bar-le-Duc) 

Lot n°8 – Traitement d’eau : TECH’O FLUIDES (54 420 Plunoy) 

Lot n°9 – Chauffage, traitement d’air : IDEX ENERGIES (55 000 Bar-le-Duc) 

Lot n°10 – Electricité: SERELEC (52100 Saint-Dizier) 

Lot n°11 – Contrôle d’accès : ELISATH (54 850 Messein) 

Lot n°12 – Plafonds suspendus : ISOPLAQUISTE (55 130 Houdelaincourt) 

Lot n°13 – Revêtements de sol coulé en résine : SNIDARO (21 800 Sennecey-les-Dijon) 

Lot n°14 – Revêtements en carrelage : SNIDARO (21 800 Sennecey-les-Dijon) 
Lot n°15 – Peinture nettoyage : TONNES SAS (55 000 Bar-le-Duc) 

Lot n°16 – Revêtements en sol souple : TONNES SAS (55 000 Bar-le-Duc) 
Lot n°17 – Equipements casiers vestiaires : NAVIC (74 230 Thones) 

Lot n°18 – Equipements espace forme : AQUAREAL (37 250 Veigne) 

Lot n°19 – Bassin inox et équipements : HSB (95 978 Roissy CDG) 

Lot n°20 – Pentagliss : ECT (38 110 La Tour Du Pin) 

Lot n°21 – Ascenseurs : OTIS (21 600 Longvic) 

Lot n°22 – VRD, espaces verts : MARTEL SARL (52 000 Chaumont) 

 

 

 

Les chiffres clés 

Durée des travaux : 12 mois 

Surface après travaux : 4962.50m2 

Nombre de lots et d’entreprises : 22 

Bassin sportif : 25 mètres de long sur 21 mètres de large + 2.50 mètres de profondeur + 8 

lignes 

Bassin d’apprentissage ou ludique : 20 mètres de long + 4 lignes 

Toboggan aquatique : 80 mètres 

Fosse pour la plongée subaquatique : 5 mètres de profondeur 

 

 
 
 
 
 



Vert Marine 
Gestionnaire du centre nautique depuis 2013, la société Vert Marine a été reconduite par la 

Communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der & Blaise à l’échéance du précédent contrat 

de délégation de service public à compter du 1er
 décembre 2018, pour assurer la gestion et 

l’attractivité commerciale de l’équipement jusqu’en novembre 2024.  

Dans le cadre des missions qui lui sont déléguées, Vert Marine assure l’accueil de tous les 

publics (grand public, scolaires, clubs et associations), la sécurité et l’hygiène, l’animation et 

l’organisation des activités, ainsi que la maintenance technique du complexe.  

Son équipe, dédiée à l’exploitation du centre nautique, compte 27 salariés placés sous 

l’autorité de Vincent Lechine, qui dispose de 14 ans d’expérience au sein de l’entreprise à 

des postes de direction d’établissements.  

 

A propos de Vert Marine  
Créée en 1992 par Thierry Chaix et Jean-Pascal Gleizes, la société Vert Marine est 

spécialisée dans la gestion déléguée des équipements sport-loisirs, pour le compte de 

collectivités territoriales.  

Basée dans l’agglomération rouennaise, la société est le leader français du secteur de la 

gestion déléguée des équipements sport-loisirs, à la tête d’un réseau de près de 90 

équipements en France et au Luxembourg, principalement des piscines et des patinoires, 

comptant près de 2000 salariés et avoisinant les 100 millions d’euros de chiffre d’affaires.  

L’ambition de Vert Marine, au-delà de l’accompagnement des collectivités délégantes dans 

la dynamisation et la valorisation de leurs équipements sport et loisirs, au service de leurs 

politiques sportives, éducatives et sociales, est de favoriser l’accès de tous les publics aux 

loisirs et activités physiques et sportives, et de se positionner comme un véritable acteur du 

sport-santé au niveau des territoires.  

Par ailleurs, dans le cadre de son développement, Vert Marine a créé en 2009 avec le 

groupe Suez la société Opalia, une filiale commune dédiée aux projets de concession de 

piscines et centres aquatiques.  

Quelques références :  

Vert Marine est gestionnaire du complexe aquatique et patinoire L’Odyssée, à Chartres, le 

plus grand et le plus fréquenté de France, des complexes aquatiques L’Aquapolis, à 

Limoges, Ingréo, à Montauban, Piscine Montbauron, à Versailles, ou encore de la patinoire 
Végapolis, à Montpellier, premier établissement et référence française en matière de 

patinoires sportives et ludiques.  

Plus d’info sur le site : www.vert-marine.com 
 
 
 
 
 
 
 



Le budget et le plan de financements 
 

Nature des travaux Dépenses HT 
Maîtrise d’œuvre 414 700 € 

Travaux 4 236 942 € 
TOTAL 4 651 642 € 

 

 

Financeurs Montant de la subvention Taux de participation 
 
GIP Haute-Marne 

 
1 395 492 € 

 
30 % 

Etat 1 315 810 € 28 % 
Région Grand Est 500 000 € 10 % 
Département Haute-Marne 510 011 € 12 % 
Autofinancement 
 

930 328 € 20 % 

Total 4 651 642 € 100 % 
 
 

Saint-Dizier Cœur de Ville, un projet d’urbanisme 
ambitieux 
 
Créer un centre-ville unifié, structuré et moderne dont le développement bénéficierait non 

seulement à Saint-Dizier mais aussi à l’ensemble du territoire, tels sont les enjeux de Saint-

Dizier, cœur de ville. Cinq milliards sur 5 ans seront en effet débloqués au niveau national 

pour aider les villes moyennes bénéficiant de ce dispositif. A Saint-Dizier, plus d’une dizaine 

d’actions destinées à dynamiser le territoire, ont d’ores et déjà pris leur élan : Extension du 

ciné Quai, aménagement des berges du canal « Entre Champagne et Bourgogne », 

réaménagement des berges de Marne, création d’un pôle d’échange multimodale, 

réhabilitation du marché couvert, requalification de l’hyper centre et projet culturel au 

château de Saint-Dizier. 

L’ambition de ce projet urbain, qui est mis en œuvre par phase est de transformer le cœur de 

Saint-Dizier afin de lui restituer une identité forte, de doter la ville d’un réel pouvoir 

d’attractivité et de contribuer ainsi à son développement économique, culturel et social.  Ce 

programme s’intègre ainsi dans une dynamique murie, volontaire et audacieuse 

d’aménagement et de développement urbain initié avec le projet Saint-Dizier 2020. Il fait 

suite à la requalification profonde du centre-ville, réalisée depuis 1995. 

Avec ces actions, il s’agit de faire rayonner le territoire mais surtout d’améliorer la qualité de 

vie des habitants. Ce projet rejoint la dynamique d’aménagement, de développement et 

de restructuration entreprise dans le quartier du Vert-Bois pour faire de Saint-Dizier, une 

ville centre et un moteur de développement au sein du bassin de vie.  

De nombreux partenaires accompagnent le binôme Saint-Dizier et son Agglomération dans 

la mise en œuvre de ce projet d’envergure : L’Etat, la Caisse des Dépôts et Consignations, 

la Région Grand Est, le Conseil départemental de la Haute-Marne, Action Logement, 

l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine et l’Agence nationale de l’habitat. 


